
ARRETE MINISTERIEL du 18 NOVEMBRE 2005 
établissant le formulaire de déclaration de données pour les contributions visées à l'article 4 

de la loi du 9 décembre 2004 relative au financement de l'Agence fédérale 
pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire 

(M.B. 23.XI.2005) 
  
  
Modifications: 
A.M. 12 juin 2007 (M.B. 28.VI.2007, éd. 2, err. M.B. 10.VII.2007) 
A.M. 5 juin 2008 (M.B. 11.VII.2008, éd. 2) 
A.M. 20 mars 2009 (M.B. 1.IV.2009, éd. 1) 
  
  
Vu la loi du 9 décembre 2004 relative au financement de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la 
Chaîne alimentaire; 
Vu l'arrêté royal du 10 novembre 2005 relatif aux contributions visées à l'article 4 de la loi du 9 
décembre 2004 relative au financement de l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne 
alimentaire, notamment l'article 12; 
Vu les lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, notamment l'article 3, § 1er, remplacé 
par la loi du 4 juillet 1989 et modifié par la loi du 4 août 1996; 
Vu l'urgence; 
Considérant qu'il est nécessaire, pour la mise en oeuvre du financement de l'Agence fédérale pour la 
Sécurité de la Chaîne alimentaire, d'établir sans délai le formulaire de déclaration de données pour 
les contributions, 
  
Art. unique. La déclaration annuelle de données visée à l'article 12 de l'arrêté royal du 10 novembre 
2005 relatif aux contributions visées à l'article 4 de la loi du 9 décembre 2004 portant financement de 
l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire se fait au moyen du formulaire dont le 
modèle est fixé en annexe. 
  
  
  
  
  
  

[Annexe] 
(A.M. 20.III.2009, art. unique) 

  





 
  



 



 



 
 



 



 


